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PREMIERE PARTIE.

/ DECRET

concernant les valeurs déclarées pour la Bulgarie.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu l'Arrangement conclu a Paris, le 1er juin 1878, pour l'échange des
lettres de valeurs déclarées entre pays faisant partie de l'Union postale
universelle;

Vu la loi du ig décembre 1878 portant approbation de l'Arrangement;
Vu le décret du

•j>.r] mars 1879 rendu en exécution de cette loi;
Vu le décret du a février i883;
Sur le rapport du Ministre des Postes et des Télégraphes,

DÉCRÈTE
:

ART. 1". Il pourra être expédié des lettres contenant dos valeurs décla-
rées avec garantie du montant de la déclaration de la France, de l'Algérie
et de la Tunisie a destination de la Bulgarie. Le maximum du montant
de la déclaration sera de 10,000 francs par lettre.

Aux. 2. Les expéditeurs de lettres portantdéclaration de valeurs devront
acquitter,en plus de l'affranchissement et du droit fixe de recommandation
applicables aux lettres recommandées de même nature et du même poids
pour la Bulgarie, un droit proportionnel d'assurance de a5 centimes par
100 francs ou fraction de 100 francs.

ART. 3. Sont applicables aux lettres de valeurs déclarées à destination
ou provenant de la Bulgarie les dispositions des articles t\, 5, 6

, 7, 8 et 9
du décret susvisè du 27 mars 1879.

ART. k. Les dispositions du présent décret seront applicables à partir
du 1" octobre 1880.

ART. 5. Le Ministre des Postes et des Télégraphes est chargé de l'exé-
cution du présent décret qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Mont-sous-Vaudrey, le 1" septembre i883.

JuLiis GRÉVY.

Par le Président de la République
:

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. GOCHERY.
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DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. —- 2° BUREAU. —-
CORRESPONDANCE ETRANGERE.

INSTRUCTION N° 29G.

VALEURS- DÉCLARÉES POUR LA BULGARIE.

§ 1er. La Bulgarie participera
,
à partir du i" octobre prochain, à l'Arran-

gement du icr juin 1878, concernant les lettres avec valeurs déclarées.

S. a. "Un décret du 1" septembre courant, dont le texte est reproduit au
présent bulletin, tixe à 26 centimes, par cent francs, le droit proportionnel
à percevoir en France, en sus de la taxe ordinaire et du droit fixe, sur les
envois de valeurs déclarées pour la Bulgarie.

§ 3. Un autre décret, daté du 7 septembre, fixe à 35 centimes, par
100 francs,le droit proportionnel à percevoir sur les envois de valeurs dé-
clarées, expédiés des colonies françaises qui participent à ce service, à
destination de la Bulgarie.

8 4. Le maximum de- déclaration pour les envois adressés en Bulgarie
est de 10,000 francs par lettre.

s 5. La liste des bureaux bulgares, qui sont autorisés à expédier et à
distribuer des lettres de valeurs déclarées, est transmise au service en même
temps que le présent bulletin. H ne devra pas être a'dmis de. valeurs dé-
clarées pour d'autres destinations en Bulgarie. La liste dont il s'agit sera
intercalée dans le Tarif international après la page 97.

S 6. Les agents auront à opérer les annotations suivantes sur le Tarif in-
ternational :

Page 3a, S 89, troisième alinéa, première-ligne, avant les mots «
l'Egypte»,

intercaler «la Bulgarie»;
Page 48, en regard de la Bulgarie, ajouter le chiffre 3 dans la co-

lonne '2 ;
Page 58

,
entre la Belgique et le Danemark, intercaler

;

-1
I s ] 4 1 5 6 I 7 8 1

Bulgarie (fl);.
.

110,000' ( OW. ] Destination. o,a5 | 0,2.5 o,a5 |

Au bas de la page 58, inscrire le renvoi suivant:
(a) «B ne doit être admis de valeurs déclarées que pour les villes de

Bulgarie dénommées à la page 97 lis ».

Page 96, entre la Belgique et le Danemark, intercaler ce qui suit ;

Bulgarie. I 25 cent, par200 IV. I

•34.
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S 7. Il y aura lieu de bonifier aux offices intermédiaires du chef des
valeurs déclarées, sans distinction d'origine, à destination de la Bulgarie,
qui leur seront livrées à découvert par les bureaux d'échange français,
savoir

:

A l'Allemagne, 20 centimes \
A la Belgique, 26

.
' (

„A la Suisse, 25 Par ao° francs-

A l'Italie, 20 ]

Les offices coloniaux et étrangers, qui livreront au service français des
valeurs déclarées pour la Bulgarie, devront bonifier à la France, savoir

:

Le Sénégal \
La Réunion J

La Nouvelle-Calédonie I 35 centimes
La Guadeloupe

I par 200 francs.
La Martinique

1

La Guyane .'

La Cochinchine ) 00 centimes
P'ondichéry ) par 200 francs.
Saint-Thomas 35 cent, par 200 fr.
L'Espagne 25 cent, par 200 fr.

S 8. Les bureaux d'échange intéressés devront compléter, d'après les
les indications du paragraphe 7 ci-dessus, les tableaux 6 n" 1" et B n° 2
annexés à la circulaire générale du 27 mars 187g concernant l'échange
des valeurs déclarées dans l'Union.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

A. COCHERY.

DECRET

portant introduction des cartes postales avec réponse payée
- dans les relations avec plusieurs pays étrangers.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu la loi du ig décembre 1878 portant approbation de la Convention
de l'Union postale universelle, signée à Paris le 1" juin 1878;

Vu les décrets du 27 mars 1879 et du 7 septembre 1881 rendus en
exécution de cette loi ;
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Sur le rapport du Ministre des Postes et des Télégraphes,

DÉCRÈTE :
•

ART. 1"'. Des cartes postales avec réponse payée, du prix de ao centimes,
pourront être expédiées, à partir du icr octobre prochain, de France et
d'Algérie à destination de la République de Guatemala, du Royaume
d'Hawaii, du Groenland et des colonies britanniques des îles Bahamas, de,
la Jamaïque, de Sainte-Lucie et de Gambie.

ART. 2. Les caries postales avec réponse payée à destination du Gua-
temala, d'Hawaii, du Groenland et des colonies britanniques des Bahamas

,de la Jamaïque, de Sainte-Lucie et de Gambie, et la partie réponse des
cartes similaires provenant des mêmes pays, pourront être soumises à la
formalité de la recommandation moyennant payement d'un droit fixe de
25 centimes, auquel cas elles pourront, en outre, donner lieu à l'émission
d'un avis de réception du prix de 10 centimes.

ART. 3. Le Ministre des Postes et des Télégraphes est chargé de l'exé-
cution du présent décret qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Mont-sous-Vaudrey, le 18 septembre i883.

JULES GRÉVY.

Par le Président, de la République:

Lu Ministre des Postes et des Télégraphes,

An. COCHERY.

DIRECTION DU MATERIEL ET DE LA CONSTRUCTION. 3° BUREAU.,

INSTRUCTION N° 297

RELATIVE À L'HABILLEMENT DES SOUS-AGENTS.

Plusieurs des dispositions de l'Instruction du 26 septembre 1882 re
lutive au service de l'habillement seront à l'avenir modifiées ou complé-
tées ainsi qu'il suit :

Envoi et renvoi des effets.
Tous les effets sans exception seront désormais transportés de Paris à

destination par ie service postal. Il en sera do même des effets à ren-
voyer à Paris pour relouches, pour cause de fausse direction ou de double
emploi, ainsi que des effets destinés à être versés au dépôt du matériel
postal et de l'habillement à la suite de mutations, démissions

,
révocations

ou décès. Par suite de celle disposition, le renvoi des effets s'effectuera
de la manière suivante :
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.1" Dans les localités où l'adjudicataire a des représentants, les effets
qui ne peuvent pas être retouchés sur place sont, rendus tout emballés
aux Receveurs. Ceux-ci, après avoir vérifié le contenu du colis, y ajou-
tent un bulletin n° art quater (voir ci-dessous) et expédient ce colis au
dépôt du matériel postal et de l'habillement au Carrousel.

a0 Dans les autres localités, les renvois sont effectués directement par
les soins des Receveurs.

Les renvois d'effets donneront lieu à l'établissement d'un double bul-
letin n" 211 quater conforme au modèle ci-après; la première partie ac-
compagne le colis et la seconde est adressée au Directeur départemental
qui la conserve jusqu'à ce qu'il ail reçu l'accusé de réception du Dépôt du
Carrousel; à ce .moment il remplit la mention qui figure au bas du bulle-
tin resté entre ses mains et le transmet à la Direction du matérielet de la
construction (3e bureau). Si l'accusé de réception du dépôt n'était pas par-
venu dans un délai de huitjours, le Directeur devrait le réclamer.

Demandes d'habillement à titre de première mise. -— Mutations.

Les demandes d'habillement à titre de première mise doivent toujours
faire l'objet de propositions spéciales et distinctes des demandes de renou-
vellement. Elles doivent comprendre, selon les différents cas, les renseigne-
ments suivants : '

i° S'agit-il d'une création d'emploi ou d'une mutation ?

2° Date de nomination de l'agent, à ses nouvelles fonctions;
3° Destination donnée ou à donner aux effets dont il était pourvu dans

son précédent emploi
;

4° Destination donnée ou à donner aux effets du sous-agent qu'il rem-
place.

La formule n" 211 sera modifiée, lors du premier lirage, do manière à
recevoir ces indications qui devront, en attendant, être portées à la main.

En principe, un sous-agent qui change de fonctions ne doit pas être
proposé pour une nouvelle tenue jvant l'époque à laquelle il aurait droit
au renouvellement de ses effets; toufois l'application absolue de celte me-
sure pouvant présenter des inconvénients pour le service, il sera accordé
des effets de première mise, en cas de mutation, aux sous-agents dont
l'ancien et le nouvel emplois ne figureront pas dans une même colonne
au tableau ci-après :

1" CATÉGORIE. 2' CATÉGORIE. 3" CATÉGORIE. 'i« CATÉGORIE.

Facteurs de9 lélcgra- Facteurs locaux. Fadeurs cbefs des Entreposeurs,
«lies de tous grades. Facteurs rinnux. postes. Brigadiers chargeurs.

Facteurs sous-chefs. Sous-ngcnis «lu jutité
Facteurs boîtiers. riel.
Eactcurs de ville. Chargeurs.

• Facteurs locaux. Courriers convoyeurs.
Gai-dicns îles bureaux Gardiens des bureaux

sédentaires. ambulants.
Gardiens des bureaux

sédentaires.
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En cas de mutation le manteau sera conservé, mais il sera renouvelé à
l'échéance correspondant à la catégorie la plus favorisée. Les deux panta-
lons seront également conservés sans distinction de catégories. Si ces vê-
tements n'ont pas plus do trois mois d'usage, ils devront accomplir entiè-
rement la période d'un an assignée au nouvel uniforme; s'ils ont plus de
trois mois et pas plus de neuf, le sous-agent aura droit immédiatement à
un autre pantalon du modèle adopté pour sa nouvelle tenue ; si enfin les
deux pantalons ont été portés plus de neuf mois, il en sera alloué deux
autres avec le nouveau costume.

En dehors des conditions qui précèdent, il ne devra être demandé
d'effets de première mise pour cause de mutation que dans les cas excep-
tionnels et dont les chefs de service auront à justifier par des propositions
spéciales et dûment motivées.

Les effets qui ne devront pas être conservés par un sous-agent passant
à un nouvel emploi seront renvoyés au Dépôt d'habillement suivant les
règles fixées par le paragraphe 6 de la circulaire du 26 septembre 1882,
Les blouses seront traitées comme les gilets et pantalons.

Classement.

Les sous-agents continueront, ainsi que le prescrit la circulaire du
26 septembre 1882

,
à être classés pour le renouvellement annuel deleurs

effets suivant la date de nomination à leur dernier emploi; mais leur pré-
cédent classement sera maintenu si, passant d'un emploi à un autre, ils
n'ont pas droit à un autre uniforme.

Régularitédes opérations relatives à l'habillement.
Réclamations.

L'attention des Directeurs est appelée particulièrement sur la nécessité
d'apporter la plus grande exactitude dans l'établissement des propositions
d'habillement et en général dans toutes les opérations relatives à ce service
qui intéresse la bonne tenue et le bien-être du personnel. Lorsque, par
suite de circonstancesaccidentelles, des réclamations se produisent sans
que les Directeurs soient en mesure d'y répondre, ils doivent ne pas se
borner à le» transmettre avec leur simple visa, mais les accompagner de
toutes les explications qu'elles comportent et faire connaître les droits
réels des sous-agents, ainsi que les propositions précédemment adressées
an Ministère en leur faveur.

Paris, le 27 août i883.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

An. COCHERY.
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N8 £141 quater, TÉLÉGU.

(«"partie.)

MIMSTitlK

DES POSTES
KT

DES TÉLÉGRAPHES

BIRBGTIOS '

DU MATÉRIEL

ET
DE LA CONSTRUCTION.

3€ BUIÏKAU.

BULLETIN DE RENVOI

DE VÊTEMENTS

AU DÉPÔT DU MATÉRIEL POSTAL

ET DE L'HABILLEMENT À PARIS.

Timbres du bureau.

Bureau cl
,

département d
Nom et prénoms du Sous-Agent :

Grade et qualité :

DESIGNATIONDES EFFETS HF.NVOYKS :

MOTIFS DIT RENVOI :

rorers X TiKcnriFii (sur. S'ABIT nv, IUÎTOUCUKS) :

Date du départ des eflcls
:

Service par lequel ils sont acheminés
:

Le Receveur,

Reçu les effets-d'habillementdésignés ci-dessus.

Paris, le 188.
Le Chef du Dépôt -du matériel postal et de l'habillement.,

NOTA. — Bulletin qui doit être insère dans le paijuet des^ctlets par le Receveur el renvoyé avec accusé iliréception au Directeur clépartomeriUl par lo dépôt d'hnbîHcrooul.
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N" Wtl ortuler. TKLKOH.

(*' partie.)

MINISTÈRE

DES POSTES
ET

DES TÉLÉGRAPHES.

SWECTIOX
DU MATÉRIEL

ET
DE LA CONSTUUCTION.

3e JJVHEAU.

BULLETIN DE RENVOI

DE VÊTEMENTS

AU DÉPÔT DU MATÉRIEL POSTAL

ET DE L'HABILLEMENT À PARIS.

Timbre du hureau.

Bureau d
,

département d

Nom et prénomsdu Sous-Agent :

Grade et. qualité :

DliSIGNATION DTÎS HFFF.TS HF.NVOlfvS :

MOTIFS DU IffiNVOI :

POINTS X IffiCTIFIEn (S'IL S'ARIT DF, BF.TOIICHEs)
:

Date du dépari des effets :

Service par lequel ils sont acheminés :

Le Receveur,

Date de la réception des effets par le dépôt du matériel postal et de
l'habillement :

A ,1e 188
.

Le Directeur,

KOTA. — Bulletin qui doit être envoyé par lo Receveur an Directeur départemental et transmis ptr ce dernier
a l'administrationlorsqu'il a reçu avis de Parrhie des effets au dépôt d'iialiilleuient. ^
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DEUXIÈME PARTIE.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. BUREAU DK U
CORRESPONDANCE INTERIEURE.

ANNOTATIONS ET MODIFICATIONS A L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Art. 536, premier alinéa. — Remplacer les mots: «et les timbres-
poste dont elles sont revêtues doivent être frappés du timbre à date de ce
bureau » par les mots : « doivent être frappées, sur la suscription, du timbre
à date de ce bureau ainsi que d'un timbre B.M. ( appendice n° 8). Le»
timbres-posle dont ces correspondances sont revêtues sont oblitérés,
puis..

. »
Troisième alinéa. — Remplacer les mots : «

n'est appliqué
» par ceux-ci :

« et le timbreB. M. ne sont appliqués...»
Dernier alinéa. — Biffer les mots: «frappés, sur la suscription, au-

dessus ou au-dessous du timbre à date d'un timbre B.M. (appendicen" 8);
ils sont.

. . »

Ajouter à la suite de l'article 6o4:

«
Toutes les fois que le maire d'une commune autre que les chefs-lieux

«de canton refuse un numéro du Bulletin qui lui est. destiné, ce numéro
« est transmis sans retard au directeur départemental qui le fait parvenir an
«
préfet avec une note indiquant le motifdu refus du destinataire.

»

Ajouter à la suite de l'article 714 :

« Sont également exceptés de la régie générale et transmis aux direc-
teurs départementaux, conformément aux dispositions de l'article 6o4

,
«
les numéros du Bulletin des communesrefusés par les maires des localités

« autres que les cliefs-lieux de canton. »

DIRECTION DU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL. — l" BUREAU.

NOTIFICATIONS CONCERNANT LE SERVICE TELEGRAPHIQUE INTERNATIONAL.

RépubliqueArgentine.

Par suite d'une nouvelle modification de larif, la taxe des télégrammes
à destination de la RépubliqueArgentine est actuellement fixée à :

i° Par la voie Galveston
.

12f 5o'
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a0 Par lu voie du Sud el. les cables de la compagnie Western:

Espagne
-

Lisbonne 1 a 35
Marseille

-
Barcelone 12 65

Falmouth -
Lisbonne et, Falmouth

-
Bilbao

-
Lisbonne ... 12 0,5

Falmoutb - Vigo - Lisbonne i3 i5
Marseille - Malte - Lisbonne

•.
i3 3o

Uruguay.

D'autre part, la taxe des télégrammes à destination de l'Uruguay est
fixée à :

i° Par la voie Gulveston.. i3' 85°

2° Par la voie du Sud et. les câbles Western ou les lignes

terrestres brésiliennes :

Espagne -
Lisbonne i3 i5

Marseille - Barcelone ' i3 /|5
Falmoutb

- Lisbonne et Fabnoulli
-

Bilbao - Lisbonne.. .. i3 76
Falmouth

- Vigo - Lisbonne i3 0,5

Marseille - Malte - Lisbonne i/i 10
Rectifier les tarifs en conséquence.

Chine.

La surtaxe postale de
:>.

IV. ao cent, pour les télégrammes à destination
tic Pékin, qui avait été notifiée au bulletin d'août dernier, page 457, est
applicable à tous les bureaux de la Chine non desservis par le télégraphe.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2° BUREAU.

CORRESPONDANCE ETRANGERE.

CARTES POSTALES AVEC REPONSE PAYEE POUR DIVERS PAYS ETRANGERS.

Aux termes d'un décret en date du 18 septembre courant, dont le texte
est reproduit au présent bulletin, l'échange des cartes postales avec
réponse payée sera étendu, à partir du 1" octobre prochain, dans les con-
ditions actuellement en vigueur avec d'autres pays de l'Union postale, aux
relations avec le Guatemala, Havvaï, le Groenland et les colonies britan-
niques des îles Bahamas, delà Jamaïque, de Sainte-Lucie et de Gambie.

Les agents devront ajouter les noms des pays ci-dessus désignés. au
renvoi (/») de la page 57 du Tarifinternational.
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DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2* BUREAB.

CORRESPONDANCE ETRANGERE.

CORRESPONDANCES POUR LE MAROC.

Les correspondances pour le Maroc devront, à l'avenir, être acheminées
parla voie d'Espagne, qui leur assure une transmission plus rapide, toutes
les fois qu'elles ne porteront pas une mention impliquant l'emploi de la
voie des paquebots-poste ou bâtiments du commerce partant de Mar-
seille.

Les correspondances à destination de Tanger doivent être transmises au
bureau ambulant de Bordeaux à Irun, qui est chargé d'expédier chaque
jour, par voie d'Espagne, une dépêche à l'adresse du bureau français de
Tanger.

11 y a lieu de livrer à découvert au service espagnol les correspondances
pour le reste du Maroc.

Les agents devront opérer sur la nomenclature G des escales de paque-
bots les annotations suivantes

: page XLI, biffer les deux dernières phrases
du renvoi (c); ajouter à ce renvoi un second alinéa ainsi conçu : «Les cor-
«
respondances à destination ou provenant de Tanger et de tout le Maroc

« sont; acheminées, sauf mention contraire sur.l'adresse, par la voie d'Es-
« pagne. Par cette voie, les départs sont quotidiens et le trajet s'effectue en
«

trois jours et demi.
«

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2" BUREAU.

CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

AVIS DE RECEPTION D'OBJETS RECOMMANDES ET DE VALEURS DECLAREES POUR
L'ÉTRANGER.

Les expéditeurs d'objets recommandés et de lettres devaleursdéclarées,
adressés de France à l'étranger avaient été jusqu'ici admis à réclamer
l'émission de demandes d'avis de réception postérieurement au dépôt de
leurs envois à la poste. On s'était autorisé, pour donner suite à ces récla-
mations, des règles en vigueur dans le service intérieur français.

Il vient d'être décidé, sur l'avis conforme delà majorité des adminis-
trations de l'Union postale, que les dispositions combinéesdel'article6 de
la Convention du i"juin 1878 tt des articles IX et X du Règlement de dé-
tail qui lui fait suite devaient être interprêtées comme impliquant Vobligation

pour V'expéditeurde demander un avis de réception, s'il, en désire un, au mo-
ment de la consignation de l'objet que cet avis concerne.

En conséquence, les agents ne devront plus émettre de demandes d'avis
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de réception relatives à des objets recommandésou à des valeurs déclarées
pour l'extérieur après que lesdils envois auront quitté le bureau d'origine.

11 y a lieu d'ajouter à la main, au paragraphe47 (page 18) des observa-
tions préliminairesdu tarifinternational,un alinéa ainsi conçu :

«
Les demandes d'avis de réception relatives à des objets à destination de

»
l'étranger et des coloniesne peuvent être établies qu'au moment du dé-

« pot de ces objets à la poste. Elles doivent être expédiées en même temps
« que les envois auxquels elles se rapportent.» (Bull. mens, n" 9 (sep-
tembre i883), page 5o2.)

DIRECTION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT.

MODIFICATION APPORTEE AUX FORMULES N° l6 (MANDATS ROSES).

L'Administration va livrer au service des formules de mandats roses
n" 16 portant une figurine imprimée au bas du recto de la formule, à côté
de la place réservée au timbre à date du bureau d'origine.

Cette figurine de couleur bleue est de tous points semblable à celle
adoptée pour les timbres-postede quinze centimes, sauf que la table por-
tant l'indication de la valeur du timbre est laissée en blanc.

Les agents devront donc accepter au payement ies mandats établis sur
ces nouvelles formules.

11 y a lieu d'insister particulièrementsur ce point qu'il s'agit d'une figu-
rine imprimée et non d'une figurine collée sur les formules de mandats. 11

ne devra jamais y avoir d'autre figurine collée sur les mandats que le ou
les timbres-poste d'une valeur de dix centimes représentant le prix de l'avis
de payement, n" 101 des mandats, lorsque cet avis est demandé par les
expéditeurs.

DIRECTION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DE LA VERIFICATION

DES PRODUITS.

ENQUÊTE SUR LE MOUVEMENT DES CORRESPONDANCES DE TOUTE NATURE
TRANSPORTÉES PAR LE SERVICE DES POSTES, DU 6 AU l5 ET DU 2 1 AU
30 OCTOBRE l883.

L'enquête annuelle sur le mouvement des correspondances de toute na-
ture transportées par le service des Postes aura lieu, cette année,__du 6 au
i 5 et du ai au oo octobre prochain.

Les agents sont invités à se reporter, pour les opérations auxquelles ils
vont avoir à procéder à cette occasion, aux instructions contenues dans la
circulaire relative à la dernière enquête de l'espèce, insérée au Bulletin
mensuel n" 9, de septembre 1882, page 565.
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Le» formulas destinées à la constatation, dans les bureaux de recette et
dans les établissements secondaires, des résultats de cette statistique se-
ront envoyées, en temps utile, aux directeurs départementaux et aux
directeurs des lignes de bureaux ambulants, chargés de les répartir entre
les agents placés sous leurs ordres. Ces chefs de service recevront, avec
les.formules nécessaires pour récapituler, par catégorie d'objets, les opé-
rations de comptage effectuées, une formulé P, de nouvelle création, sur
laquelle figureront les correspondances de toute nature et qui résumera
l'ensemble des résultats constatés, au cours de l'enquête, dans tous les
bureaux d'un même département ou d'une même ligne dé bureaux ambu-
lants. Celte formule, dûment remplie, devra être adressée au Ministère, en
même temps que les états récapitulatifs de la seconde période de cette
statistique.

Je rappellerai aux chefs de service que les états récapitulatifs qu'ils ont
à établir doivent être transmis à la direction de la Comptabilité, bureau
dé la Vérification des produits, au plus lard dans les dix jours qui suivent
la période à: laquelle ils se rapportent. Je les invite à prendre pes mesures
nécessaires pour que ce délai ne soit dépassé sous aucun prétexte.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE.

:
SUPPRESSION D'UNE DES TROIS EXPEDITIONS DU BORDEREAU Nil

DES VERSEMENTS ULTERIEURS.

Aux termes des articles 112 et 116 de l'Instruction n° î.les bordereaux
constatant des opérations de versements ultérieurs (modèle n° 11) sont
établis en trois expéditions, dont l'une est renvoyée parle directeur dépar-
temental au bureau intéressé.

Cette troisièmeexpédition avait principalementpour objet de permettre
aux rece/çurs de contrôler la rentrée à leur bureau des livrets envoyés,
par eux, à la direction, pour l'inscription des versements ultérieurs; elle
n'est plus nécessaire depuis la mise a exécution de la loi du 3 août 1882.

En conséquence, les bordereauxnominatifs (modèle n° 11) seront, à
partir de la présente notification, établis seulement en double expédition.

Les agents auront à substituer le mot «double» au mot «
triple» à la

deuxième ligne de l'article 112 de l'Instruction n" 1; ils prendront note
que les dispositions contenues à l'article 116 de la même instruction sont
abrogées.

IMPRIMERIE NATIONALE, -r- Septembre i883.
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